
DOM’ASILE
Domiciliation et accompagnement des personnes exilées 



Dom’Asile est une association dédiée à la domiciliation et 
à l’accès aux droits des exilé.e.s : personnes en demande 
d’asile, personnes en procédure dublin, réfugié.e.s et 
débouté.e.s

Dom’ Asile a été constituée en 1999 à l’initiative de la 
Cimade, du Secours Catholique, de la Mission Populaire 
Évangélique de France et d’Entraides Protestantes d’Ile 
de France. Sa mission première était d’offrir une adresse 
fiable et gratuite et un service de gestion du courrier aux 
demandeurs d’asile en Île-de-France.

Aujourd’hui, Dom’Asile coordonne :

10 centres de domiciliation répartis sur 6 départements 
de la région Île-de-France: Paris, les Hauts-de-Seine, 
la Seine-Saint-Denis, les Yvelines, l’Essonne, le Val de 
Marne.

2 centres dédiés à l’accès aux droits sociaux des 
personnes en demande d’asile, réfugiées et déboutées.

1 permanence de soutien aux personnes des campements 
parisiens, en partenariat avec d’autres associations, des 
citoyen.ne.s engagé.e.s et des avocat.e.s.

Au total, ce sont près de 10 000 personnes qui sont 
accompagnée par environ 200 bénévoles chaque année.

QUI SOMMES-NOUS ? OBJECTIFS ET MISSIONS

Domiciliation des personnes avant, 
pendant et après la demande d’asile :

Dom’Asile accueille les personnes exilé.e.s exclus 
des dispositifs publics (Centre communaux d’action 
sociale, plateforme d’accueil pour demandeurs d’asile, 
etc.). Il s’agit d’une domiciliation postale uniquement.

Accompagnement des personnes à l’accès 
aux droits et informations dans leurs 
langues :

Les bénévoles de Dom’Asile veillent à ce que les 
personnes exilées, qu’elles soient ou non domiciliées 
au sein du réseau aient accès à l’ensemble de leurs 
droits, tant au niveau de la procédure de la procédure 
administrative qu’au niveau des droits sociaux. 
Dom’Asile reconnait le besoin fondamental pour nos 
publics d’avoir accès à une information fiable et à un 
accompagnement dans leurs langues.

Promotion et défense du droit d’asile et 
des droits sociaux :

Cette mission passe par le développement des 
relations avec l’ensemble des intervenants auprès 
des exilés (acteurs institutionnels et associatifs, 
partenaires locaux et régionaux) et par la participation 
à des actions contentieuses.
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DOMICILIATION DES PERSONNES EXILÉES 

Les personnes sans domicile devraient être prises en 
charge par les pouvoirs publics.
C’est la mission de l’État de se charger de la domiciliation 
des personnes en demande d’asile sans hébergement 
stable. C’est celle des communes que de proposer une 
adresse à toutes les autres personnes sans domicile. 
Cependant, Dom’Asile constate au quotidien que trop de 
personnes sont exclues de ce droit.
Pour parer à l’urgence, les centres du réseau Dom’Asile 
propose un service de domiciliation à destination des 
personnes exilées qu’ils ne peuvent pas réorienter vers 
une structure de domiciliation publique ou parapublique.

ACCOMPAGNEMENT À L’ACCÈS AUX  DROITS 
SOCIAUX

Pour les exilé.e.s, trop souvent, il n’y a pas de droits sans 
accompagnement à l’accès aux droits. La volonté de 
Dom’Asile de limiter le nombre de personnes accueillies 
prend en compte ce constat. Nous proposons aux 
personnes une aide pour une grande partue de leurs 
démarches : démarches préfectorales ou celles liée à la 
protection (sauf ce qui concerne le fond de la demande) 
et surtout accès aux droit sociaux (couverture maladie, 
accès aux soins, allocations et prestations familiales, 
hébergement, logement, compte bancaire, etc.).

NOS ACTIONS Cela peut prendre plusieurs formes :
- La lecture et/ou la traduction des courriers reçus
- l’aide au remplissage d’un formulaire
- la prise de contact avec l’organisme responsable 
par téléphone ou mail
- l’accompagnement physique auprès de l’organisme
- la rédaction d’un recours gracieux
- la mise en lien avec un avocat pour envisager un 
contentieux

INFORMARTION DANS LA LANGUE 
D’ACCUEIL

Dom’Asile attache une importance à ce que les 
personnes exilées soient informées le plus possible 
dans leurs langues maternelles. Il s’agit de pouvoir 
comprendre, non seulement leurs droits et les 
démarches nécessaires pour y accéder, mais aussi 
de surmonter les blocages.

L’outil principal sur cette question est un site internet 
ILDA – Information dans la Langue des Demandeurs 
d’Asile. Cette plateforme d’information multilingue, 
multimédia et interactive contient informations sur les 
démarches d’accès à la procédure et aux droits pour 
les demandeurs et demandeuses d’asile en français, 
anglais, arabe, russe, ourdou et bengali; sous forme 
de textes, vidéos et audio.
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200 BÉNÉVOLES ENGAGÉ.E.S DANS LA 
DÉFENSE DU DROIT DES EXILÉ.E.S

L’activité de l’association est assurée par 
environ  200 bénévoles investi.e.s dans l’action 
de Dom’Asile. Ce sont elles et eux qui assurent 
chaque semaine la gestion du courrier, 
l’information et/ou l’accompagnement des 
personnes. Ils et elles interviennent dans tous 
les aspects de la vie de l’association.

Pour soutenir leur action, une équipe de trois 
salarié-e-s participe à l’animation des équipes. 

- Une coordinatrice responsable, référente sur 
les thématiques “domiciliation” “procédure 
d’asile”  et “droits sociaux” et en charge de 
l’administratif et du finanancier

- Un chargé de mission, interprète en ourdou, 
hindi et bengali, référent sur les thématiques 
informatique et information dans la langue. 

- Une chargée de mission, en charge de 
la communication et de la recherche de 
financements.

NOTRE FONCTIONNEMENT
NOS ÉQUIPES DOM’ASILE EN ILE-DE-FRANCE
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1- PARIS

2 - HAUT-DE-SEINE

3 - VAL-DE-MARNE

5 - SEINE-SAINT-DENIS

4 - YVELINES

6 - ESSONNE

7 - VAL D’OISE

Dom’Asile / Cimade - Gobelins 
18b Boulevard Arago 75013 Paris

Dom’Asile Foyer de Grenelle
17 rue de l’Avre 75015 Paris 

Dom’Asile Le CEDRE
23 Bld de la commanderie 75019 Paris

Permanence  inter-asso de soutien aux 
personnes des campements 
17 rue de l’Affre 75018 Paris

Dom’Asile Colombes 
3 rue Victor Hugo 92704 Colombes

Dom’Asile Kremlin-Bicêtre 
111 av Charles Gide 94270 Kremlin-Bicêtre

Dom’Asile Vincennes
12 rue Monmory 94300 Vincennes

Dom’Asile Saint-Denis 
3 rue de l’Émaillerie 93200 Saint-denis

Dom’Asile Rosny Sous Bois
33 rue paul Cavaré 93110 Rosny Sous Bois

Permancence droits sociaux Montreuil
20 rue des clos français 93100 Montreuil

Dom’Asile Orsay
4 Avenue saint Laurent 91400 Orsay

Permanence droits sociaux 
Terrasse du Centre commercial
3 fontaines 95000 Cergy

Dom’Asile Versailles
23 rue de l’Ermitage 78000 Versailles



DEVENIR BÉNÉVOLE

Les missions des bénévoles dans les centres Dom’Asile:
- Accueil des personnes exilées en France et gestion du 
service de domiciliation (tri et remise du courrier)
- Informations sur les procédures et sur les droits sociaux 
afférents à leur statut; orientation vers des permanences 
de soutien juridique
- Aide à l’accès aux droits sociaux (accès aux 
soins médicaux,  au dispositif d’hébergement …) et 
accompagnements physiques dans les administrations.

Profil des bénévoles: 

Dom’Asile demande aux bénévoles de s’engager dans la 
continuité en fonction de leurs disponibilités, une demi-
journée par semaine.
Aucune qualification particulière n’est demandée pour 
être bénévole si ce n’est une grande qualité d’accueil 
et d’écoute, une motivation pour la défense du droit 
d’asile et la capacité de travailler en équipe. Les 
bénévoles reçoivent une formation sur le droit d’asile, 
l’accès aux droits sociaux et sur le logiciel de gestion 
des domiciliations. Nous avons également besoin, 
même de manière ponctuelle, de vos compétences 
linguistiques  pour communiquer avec les demandeurs 
d’asile non francophones et traduire des documents 
d’information. 
Envoyez votre candidature à benevolat@domasile.org

NOUS SOUTENIR FAIRE UN DON

Pour que Dom’Asile puisse intervenir au quotidien 
auprès des personnes en demande de protection, 
nous avons besoin de votre générosité.

Votre don permettra à Dom’Asile de :
 -  Poursuivre    ses  activités  d’accueil, 
d’accompagnement et de défense des droits des 
personnes exilées;
- S’assurer de son équilibre financier et agir en 
toute indépendance pour la défense des droits des 
personnes;
- Financer l’équipe de coordination. La coordination 
se charge de la formation et du soutien technique 
aux bénévoles, met à disposition des équipes des 
interprètes en tamoul, en hindi/urdu/bengali et en 
arabe et coordonne les actions de défense du droit 
d’asile et des droits sociaux des demandeurs d’asile.
 
Vous recevrez alors régulièrement des informations 
sur Dom’Asile ainsi que son rapport d’activité annuel.
Vous pouvez envoyer vos dons à l’attention du 
Trésorier de l’association Dom’Asile, 46 Boulevard 
des Batignolles, 75017 Paris.

Dom’Asile s’engage à ne pas communiquer les 
fichiers de donateurs. Vous pourrez déduire de vos 
impôts sur le revenu 66% du montant de votre don 
(dans la limite de 20% de votre revenu imposable). 
Nous vous enverrons pour cela un justificatif à joindre 
à votre déclaration.
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Dom’Asile
46 Bld des Batignolles

75017 Paris
contact@domasile.org

01 40 08 17 21

www.domasile.org

CONTACT


